
 
 

RAPPEL AUX SOCIETES ADMISES A LA COTE DE LA BOURSE 
 
 
Le Conseil du Marché Financier rappelle aux sociétés admises à la cote de la Bourse qu’en 
vertu des dispositions de l’article 21 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994 portant 
réorganisation du marché financier1, elles sont tenues, de déposer, au conseil du marché 
financier et à la bourse des valeurs mobilières de Tunis, ou de leur adresser des indicateurs 
d’activité fixés selon les secteurs, par règlement du conseil du marché financier, et ce, au 
plus tard vingt jours après la fin de chaque trimestre de l’exercice comptable. 
 
Lesdites sociétés doivent procéder à la publication desdits indicateurs trimestriels au bulletin 
officiel du conseil du marché financier et dans un quotidien paraissant à Tunis.  
 
Ces indicateurs doivent être établis conformément aux dispositions de l’article 44 bis du 
règlement du CMF relatif à l’appel public à l’épargne2 et aux indicateurs fixés par secteur à 
l’annexe 11 de ce même règlement. 
 
Les sociétés concernées doivent prendre les dispositions nécessaires à l’effet de 
respecter les obligations sus-indiquées en communiquant au CMF, sur support papier 
et magnétique (format Word) suivant le modèle annexé au présent communiqué, leurs 
indicateurs d’activité relatifs au 4ème trimestre de l’exercice comptable 2011, au plus 
tard le 20 janvier 2012. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Telle que modifiée par la loi n°2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des relations financières. 
2 Tel qu’approuvé par  l’arrêté du ministre des finances du 17 novembre 2000 et modifié par les arrêtés du Ministre des finances 
du 7 avril 2001, du 24 septembre 2005, du 12 juillet 2006, du 17 septembre 2008 et du 16 octobre 2009. 
 

COMMUNIQUE DU CMF 

 
 
 
 
 
 
         INDIC ATEUR S D ’ACTIV ITE  TRIM E ST RIE LS 
 
                                                    SO CIETE… … … … … … … … … . 

 
Siège soc ial : … … …… … … …… … ……  

 
 La société … … … … … … .publie  ci-dessous s es indicateurs d’activi té re lati fs au xème trim estre … … …  

 
      Indicateurs  : 
 

Trim estre de  
l’exercice 

comptable N  

T rim estre  
correspondant de 

l’exercice 
com ptable N -1  

D u début de 
l’exercice  

com ptable N  à la 
f in  du  trim estre 

D u début de 
l’exercice  com ptable 

N-1 à  la f in  du  
trimestre  

correspondant de 
l’exercice  com ptable 

N -1  

Exercice 
com ptable  N-1 

  
       C om mentaires  
 

- bases retenues pour leur élaboration  ; 
- justif ications des estim ations retenues pour la  détermination de certa ins ind ica teurs  ; 
- exposé des fa its  sa illants ayant m arqué l’ac tiv ité de la société au  cours de la période  considérée et 

leur inc idence  sur la s ituation financière de la société et  des  entreprises qu’elle contrô le  ;  
- justif ications des éven tuels écarts par rapport aux  prévisions déjà  publiées ; 
- inform ations sur les  risques encourus par la société  se lon son secteur d’activ ité.  

 
S i les ind icateurs publiés ont fait l 'ob jet d 'une vérification de la  part de p rofessionnels  indépendants, 
i l   y  a  lieu de le  m entionner e t de publier  l’avis  com plet de ces professionnels. 
 
La socié té  peut publier d ’autres ind ica teurs spécifiques à son  activité, en plus de ceux  mentionnés  à 
l’annexe 11  du règlem ent du CM F relatif à l’appel pub lic  à l’épargne, à  condition  de :  

- défin ir c la irem ent ces indicateurs, au cas  où ils ne re lèvent pas  de définition  str ictem ent 
com ptab le  selon  le référen tiel com ptable tun isien. A insi, tout retraitem ent pour déterm iner de te ls 
ind ica teurs  do it  ê tre décrit avec publication  des m ontants te ls  que retra ités, com paré à  la  m êm e 
période de l’exercice com ptable  p récédent ;  

- jus tifie r leur cho ix  et d’expliquer leur  portée ; 
- les  u til iser de manière  continue e t ne pas se l im iter à les publier  dans le  souci de donner 

l’im age la plus favorab le sur la période considérée. 
La socié té doit  fourn ir  des in form ations sur les indicateurs ayant servi de base pour le calcul du 
loyer au cas où : 

- elle sous-traite ou loue la  totali té ou le  principal de son activité à des  t ie rs ;  
- elle exp loite  des unités louées auprès de tiers. 

AVIS DES SOCIETES 


